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Rapport moral 
 

A Metz et en Moselle, l’égalité entre les croyants et  

les non-croyants est un combat qui reste à mener ! 

 
Disons-le tout bonnement, notre association ne compte pas assez de membres et de bénévoles 

actifs ! Le maire de Metz a beau jeu de nous attaquer sur la faiblesse du nombre de nos adhérents, 

non pas certes au sujet de la subvention d’équité que nous avons demandée (la municipalité a bien 

attribué 490.000 euros à une association cultuelle de 40 membres) mais en raison de notre 

incapacité à défendre nos intérêts. Les non-croyants sont nombreux (historiquement, il semblerait 

même qu’ils ne l’aient jamais été autant) mais ils éprouvent des pudeurs à se revendiquer comme tel 

dans le débat public, raison pour laquelle ils sont les perdants des luttes d’influence qui régissent le 

monde politique. Les bénévoles des Profanes ne comptent plus le nombre de fois où des personnes 

se sont approchées de notre stand, nous ont assuré de leur incrédulité (on ne leur en demandait pas 

tant...) mais avaient toujours mille bonnes raisons de ne pas nous rejoindre. Voilà pourquoi la 

question de l’adhésion à notre association est plus que jamais une priorité !  

 

En 2024, nous avons organisé quatre conférences. La qualité des intervenants n’a pas suffi à 

compenser le manque d’intérêt du public. Difficile de mobiliser quand on parie sur l’intelligence en 

présentiel plutôt que sur le buzz numérique. Voilà la triste réalité de notre société : à moins de 

convier des figures médiatiques d’envergure nationale et clivantes, il est illusoire d’espérer 

convaincre les gens de quitter leurs écrans ! Mais nous ne regrettons rien. A défaut d’avoir touché 

beaucoup de monde, nous avons rencontré des personnalités aux réflexions stimulantes. Et cela, ça 

compte ! 

 

En mars et en mai, deux de nos réunions ont été respectivement consacrées à la rencontre avec des 

responsables régionaux de l’ADMD (Association pour le droit à mourir dans la dignité) et du CLPS 

(Centre laïque pour la prévention du sectarisme). Il s’agissait de commencer à nous inscrire dans un 

réseau local d’associations proches de nos préoccupations. Ce travail de maillage ne fait que 

commencer. 

 

L’année achevée a bien entendu été marquée par la partie de bras de fer jouée avec la municipalité 

de Metz. A l’occasion du vote d’une subvention de 490.000 euros au profit de la construction d’une 

mosquée, notre association n’a pas pu restée muette. En intégrant l’islam dans le cercle restreint des 

cultes bénéficiant du privilège d’être soutenu avec l’argent de nos impôts, la majorité de Droite et 

son opposition de Gauche n’ont en rien réglé la question de l’inégalité de traitement des citoyens 

engendrée par le régime dérogatoire des cultes propre à l’Alsace et à la Moselle. Ils n’ont fait que 

déplacer le curseur des discriminations. Tous les autres cultes et surtout, pour ce qui nous concerne, 

les non-croyants restent privés de la manne publique. C’est pour cette raison que nous avons 

soutenu le recours en justice initié par l’UFAL (Union des familles laïques) de Metz. Pétrifiés par la 

menace de l’accusation rituelle en islamophobie, la Gauche messine et d’autres associations locales 

militant traditionnellement en faveur de la laïcité se sont fait très discrètes et ont laissé faire, toute 

honte bue. A défaut de pouvoir bénéficier à Metz et en Moselle de la neutralité de la puissance 

publique réglée par la loi de 1905, notre association a alors demandé une subvention de cinq cent 

mille euros à la ville de Metz et de dix-neuf millions d’euros à l’Etat pour compenser toutes les 

aides publiques (estimation basse) accordées chaque année dans notre département au profit du 

prosélytisme religieux. En guise de rétorsion, les services de la Ville nous a fait savoir que nos 

conférences prévues en octobre et en novembre ne pourraient plus être accueillies à l’hôtel de ville, 

au motif que d’autres évènements étaient prioritaires. Problème : un constat d’huissier réalisé à 

notre demande a prouvé que les salons n’étaient pas utilisés sur les dates qui nous étaient 

initialement réservées. La probité et les scrupules n’étouffent pas le maire de Metz, c’est le moins 

que l’on puisse affirmer !  

 



 

  

Pour être honnête et exhaustif, il est vrai que notre association a reçu en 2024 une subvention de 

2.700 euros, somme attribuée avant que le bras de fer ne soit engagé. Les mauvaises langues diront 

qu’il s’agissait du prix alors estimé de notre silence. En décembre, les services de la Ville nous ont 

adressé une proposition de mise à disposition d’une salle dans une maison des associations, largesse 

habilement concédée après établissement du constat d’huissier. Résumons la vision de nos édiles : 

d’un côté, le Printemps des religions promotionné par la Ville est accueilli dans le salon d’honneur 

de la mairie, de l’autre, les conférences des non-croyants sont boycottées et reléguées dans un 

cajibi ! Le tout est justifié au nom de la lutte contre les discriminations. Ainsi soit-il ! 

 

Stéphane Aurousseau,  

Président des Profanes 
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VENDREDI 29 MARS 2024 : 

rencontre avec l'ADMD (Association pour le droit à mourir dans la dignité) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VENDREDI 17 MAI 2024 : 

Conférence ‘La laïcité protège-t-elle les minorités ?’  

organisée par la Ville d’Homécourt à l’occasion de la Journée internationale de lutte contre 

l’homophobie et la transphobie. Un évènement animé par les Profanes.  
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800 affiches collées sur la métropole de Metz  

sur les panneaux normalement réservés à l’affiche publique mais de fait privatisés  

par une entreprise de collage au profit de l’industrie du divertissement,  

au détriment de la liberté d’expression et avec la complicité des municipalités de tous bords ! 
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Mercredi 11 décembre, 18h (heure de Paris) : Stéphane Aurousseau, 

auteur du livre Promouvoir la laïcité (en milieu hostile) ! une notion 

indispensable pour lutter contre les discriminations, répondra à la 

question Le principe de laïcité est-il discriminatoire ? Qu’en pensent les 

personnels et leurs élèves ? 
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Comment transmettre la laïcité ? C’était la question posée le 15 novembre 2024 à Gwenaele 

Calves, Iannis Roder, Stéphane Aurousseau et Matthias Savignac lors d’une table ronde organisée 

dans le cadre du Salon de l’éducation à Paris. Cette table ronde était organisée en partenariat avec 

la Fédération de Paris de la Ligue de l'enseignement, la MAIF et la MGEN. 
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https://fr.linkedin.com/in/iannis-roder-45388892?trk=public_post-text

